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AU PRONE 

Le dimanche, 26 mai
On fait la consécration à la Sainte-Trinité (1) ;

| On annonce :
La clôture du mois de Marie, l'ouverture du mois du Sacré-Cœur de 

| Jkus (2) ;
La Fête-Dieu, sa solennité et sa procession ; salut chaque jour de 

| l’octave.
Note. — Les lidèles ne sont pas obligés d’assister à la messe le jour de 

I kFête-Dieu (le 30), mais on doit les exhorter à le faire.

OFFICES DE L’EGLISE 
Le dimanche, 26 mai

Ile Divers offices de ce jour :

On fait en ce jour la fête de la Sainte-Trinité, double de 2e cl., qui réduit

() La Congrégation des Indulgences a accordé, le 1er juin 1903, une indulgence plén iè re, 
Iapplicable aux défunte, à ceux qui assistent à une cérémonie de rénovation des promesses 
I à baptême dans une église paroissiale ou autre, pourvu qu’ils se soient confessés, aient 

mwniê et prient aux intentions du Souverain-Pontife.
(1) Les indulgences suivantes ont été accordées aux exercices en l’honneur du Sacré-Cœur 

IfcJésnt: lo 7 ans et 7 quarantaines (7 ans seulement de 1873 à 1899) chaque jour, pour ceux 
I pii,en particulier ou en public, font quelques exercices de piété (prières ou actes de vertu ) 
■■l’honneur du Sacrô-Cœur ; — 2o indulgence plénière, an Jour <le leur choix, en ce mois ou 
Ihe de# huit jours suivants, moyennant confession, communion, visite d'une église et 

eaux intentions du Souverain-Pontife, ]»our ceux qui auront été fidèles tout le mois à 
üpieux exercice, ou (depuis le 80 mai 1902) qui auront assisté au moins dix fois àl’exercice 

pitto public ; — 8<> une indulgence plénière quoties toties le 80 Juin dans toutes les églises 
* il J a eu, tous les jours dn mois, un exercice public en l’honneur du Sacré-Cœur (8 juin 
11). U salut du‘Très Saint-Sacrement est autorisé, dans le diocèse de Montréal, â ce


